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Communiqué de presse 

Diffusion le 13 janvier 2020 

 

LE NOUVEAU CONTRAT DE CONCESSION DE DISTRIBUTION PUBLIQUE ET DE 

FOURNITURE AUX TARIFS RÈGLEMENTÉS DE VENTE D’ÉLECTRICITÉ 
 

Après deux ans de négociations, TE38 a renouvelé, pour une durée de 30 ans, le contrat de 

concession qui concède la distribution publique d’électricité à Enedis et la fourniture aux tarifs 

réglementés de vente à EDF avec deux objectifs majeurs : renforcer la qualité du service public 

d’électricité et soutenir la transition énergétique au service du territoire et des usagers. 

Cet accord permet également le renouvellement d’un partenariat favorisant plus de proximité et 

un meilleur partage de la gouvernance et de l’information. Il prend en compte les nouveaux 

enjeux de la transition énergétique en intégrant les réseaux électriques intelligents, la mobilité 

durable et la maîtrise de la demande d’électricité. Il offre une visibilité et des garanties accrues 

pour les investissements sur le réseau de distribution publique d’électricité.  

La signature de ce contrat aura lieu lors de la cérémonie des vœux de TE38, le lundi 20 janvier 

2020 à 19h, à la Fédération du Bâtiment et des Travaux Publics de l’Isère. 

 

 

  

À la création du SE38 

(devenu SEDI puis TE38), 

en 1994, le syndicat signe 

avec EDF le premier 

contrat de concession 

électricité départemental, 

pour une durée de 30 ans. 

En 2017, un nouveau 

modèle national modernisé 

voit le jour, issu de l’accord 

entre la FNCCR, France 

Urbaine, EDF et Enedis. 

En 2018, TE38 décide de renégocier 

son contrat avant le 30/06/21 afin 

de bénéficier de redevances 

bonifiées et des avancées du 

nouveau contrat. 

Signature officielle du 

nouveau contrat de 

concession électricité 

de TE38 avec EDF et 

Enedis. 

Les négociations locales ont porté sur :  

La durée du contrat de 30 ans, 

La répartition de la maîtrise d’ouvrage, 

Les redevances de concessions, 

Le diagnostic technique partagé, 

Le Schéma Directeur des Investissements (SDI) et la Programmation Pluriannuelle des Investissements (PPI), 

Les données transmises par le concessionnaire en lien avec Territoire d’Énergie Auvergne-Rhône-Alpes, 

L’intégration des ouvrages dans l’environnement (Article 8). 
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+ d’informations ? consultez le dépliant traitant en profondeur le sujet sur notre site internet 
www.te38.fr/comprendre-la-concession/ 

 

 

En quelques mots : 

Territoire d’Énergie Isère (TE38)  

Les réseaux sont la propriété des collectivités territoriales. Pour les aider à faire face à la complexité 
administrative et technique de la distribution publique d’énergies et pour assurer la conservation et 
la valorisation de ce patrimoine, TE38 a été créé en 1994. Le syndicat a progressivement élargi ses 
domaines d’intervention et est devenu l’autorité organisatrice des services publics de distribution 
d’électricité et de gaz pour ses communes adhérentes.  Aujourd’hui, TE38 est présidé par Bertrand 
Lachat et regroupe 457 communes, 12 établissements de coopération intercommunale dont la 
Métropole, et le Département. 

Contact presse TE38 : Mylène THOMAS - 04 58 17 17 15 - mthomas@te38.fr - www.te38.fr 

 

Enedis 

Enedis est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau de distribution d’électricité qui 

emploie 38 000 personnes. Au service de 35 millions de clients, elle développe, exploite, modernise 

1,4 million de kilomètres de réseau électrique basse et moyenne tension (220 et 20.000 Volts) et gère 

les données associées. Enedis réalise les raccordements des clients, le dépannage 24h/24, 7J/7, le 

relevé des compteurs et toutes les interventions techniques. Elle est indépendante 

des fournisseurs d’énergie qui sont chargés de la vente et de la gestion du contrat de fourniture 

d’électricité. 

Contact presse Enedis : Sonia DIAZ - 07 60 74 99 08 - sonia.diaz@enedis.fr 
 

25 mois 

21 réunions entre TE38, Enedis et EDF 

2 cabinets spécialisés pour des conseils pertinents 

Et après ?  

Il s’agit désormais pour TE38, Enedis et EDF d’appliquer et de faire vivre ce nouveau contrat, dans le 

respect des valeurs auxquelles ils sont tous trois attachés : le service public, la péréquation tarifaire, 

la solidarité - notamment entre les territoires ruraux et urbains, la lutte contre la précarité 

énergétique, la proximité, la réussite de la transition énergétique. 

En quelques chiffres : 

http://www.te38.fr/comprendre-la-concession/
mailto:mthomas@te38.fr
mailto:sonia.diaz@enedis.fr
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EDF 

Acteur majeur de la transition énergétique, le groupe EDF est un énergéticien intégré, présent sur 

l’ensemble des métiers : la production, le transport, la distribution, le négoce, la vente d’énergies et 

les services énergétiques. Leader des énergies bas carbone dans le monde, le Groupe a développé un 

mix de production diversifié basé sur l'énergie nucléaire, l’hydraulique, les énergies nouvelles 

renouvelables et le thermique. Le Groupe participe à la fourniture d’énergies et de services à environ 

39,8 millions de clients (1), dont 29,7 millions en France. Il a réalisé en 2018 un chiffre d’affaires 

consolidé de 69 milliards d’euros. EDF est une entreprise cotée à la Bourse de Paris.  

(1)Les clients sont décomptés fin 2018 par site de livraison ; un client peut avoir deux points de livraison : un pour l’électricité et un autre 

pour le gaz. 

Contact presse EDF : Capucine DÉCHELETTE - capucine.dechelette@edf.fr - 06 16 88 33 87 
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